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[bookmark: _GoBack]Le rapport initial du Burkina Faso concernant la mise en œuvre du PIDCP dans l’État partie a été examiné par le Comité des droits de l’homme de l’ONU lors de la 117ème session de juin-juillet 2016. A la suite de cette session, le Comité a émis des Observations finales (CCPR/C/BFA/CO/1) avec 20 recommandations adressées à l’État partie. Les Observations finales indiquent au paragraphe 44 que “Conformément au paragraphe 5 de l’article 71 du règlement intérieur du Comité, l’État partie devrait faire parvenir, dans un délai d’un an, des renseignements sur la suite qu’il aura donné aux recommandations figurant dans les paragraphes 16 (Égalité entre hommes et femmes et pratiques préjudiciables à l’égard des femmes), 24 (Vindicte populaire et milices d’autodéfense et 36 (Traite des êtres humains et travail des enfants)”.
Les recommandations émises dans ces 3 paragraphes ont été choisies par le Comité pour la procédure de suivi des observations finales car elles doivent être mises en place dans l’année et/ou parce qu’elles requièrent une attention particulière.

Cette note de suivi a été développée par le Centre pour les Droits Civils et Politiques (CCPR-Centre) dans le but de faciliter l’évaluation faite par la société civile de la mise en œuvre des recommandations de suivi. Cette note doit aussi contribuer plus efficacement à la procédure de suivi des Observations finales du Comité des droits de l’homme.

Situation actuelle	
	Date d’examen du rapport de l’État partie par le Comité DH

	28-29 juin 2016

	Date de soumission du rapport de suivi par l’État partie

	Soumis 18 juillet 2017

	Calendrier pour la procédure de suivi du Comité DH

	Examen prévu en mars 2018


 






Évaluation 

Paragraphe 16 :
15.	Le Comité prend note des informations fournies par la délégation quant à la possibilité de relever l’âge du mariage et de prendre en compte les mariages coutumiers et religieux dans le cadre légal. Il reste néanmoins préoccupé par : a) la subsistance de dispositions législatives discriminatoires à l’égard des femmes, notamment en matière d’âge minimum légal du mariage et de régime matrimonial puisque la polygamie reste autorisée par la loi ; b) le non-respect de l’âge minimum du mariage dans le cadre des mariages traditionnels ou religieux ; c) la prévalence des mariages forcés et des mariages précoces ; d) la persistance et la prévalence des mutilations génitales féminines, malgré leur incrimination depuis 1996 ; et e) les pratiques coutumières discriminatoires envers les femmes qui les empêchent de posséder des terres et d’hériter de leur mari (art. 2, 3, 7, 23, 24 et 26). 

	Recommandations du Comité des droits de l’Homme
	Mesures prises par l’Etat
	Mesures additionnelles nécessaires
Autres commentaires des auteurs du rapport

	
L’État partie devrait : 

a) réviser le Code des personnes et de la famille afin de garantir un âge minimum de mariage égal pour les hommes et les femmes et qui s’applique à tous les mariages, y compris aux mariages traditionnels ou religieux, et prendre des mesures pour réduire la polygamie, en vue de sa suppression ; 

b) élargir l’interdiction des mariages forcés aux mariages traditionnels ou religieux ; 

c) veiller à l’enregistrement officiel des mariages traditionnels ou religieux et à la vérification systématique de l’âge des époux et de leur consentement ; 

d) poursuivre les efforts de sensibilisation et développer de nouvelles stratégies d’intervention pour éradiquer les mutilations génitales féminines ; et 

e) renforcer les actions d’éducation et de sensibilisation de la population, y compris des chefs religieux et coutumiers, en matière de lutte contre les pratiques traditionnelles préjudiciables à l’égard des femmes et garantir la mise en œuvre effective des dispositions légales garantissant l’égalité en matière d’héritage et d’accès aux terres. 
	
Sur le point a) 
Le Code des personnes et de la famille (CPF) est en cours de révision et devrait prendre en compte l’égalité entre hommes et femmes en ce qui concerne l’âge minimum du mariage civil. Le projet est toutefois muet sur la reconnaissance des mariages religieux et coutumiers. Aucune mesure particulière relative à la polygamie n’a été prise par l’Etat.

Sur le point b) 
Face aux difficultés de réprimer légalement les mariages précoces (d’enfants) et les mariages forcés, le nouveau code pénal adopté en 2018 a intégré une nouvelle définition du mariage qui prend en compte les unions célébrées selon les règles coutumières ou religieuses (Cf. article 531-1). Désormais, le juge burkinabè peut donc réprimer les infractions en matière de mariage, L’article 531-4 du nouveau code pénal dispose que : “Est puni d’une peine d’emprisonnement de six mois à deux ans, quiconque contraint une personne au mariage. 
La peine est un emprisonnement de un à trois ans si la victime est mineure. Le maximum de la peine est encouru si la victime est âgée de moins de treize ans. 
Quiconque contracte ou favorise un mariage dans de telles conditions est considéré comme complice. »

Sur le point c) 
Aucune information n’est disponible sur la prise en compte dans le code des personnes et de la famille en révision de l’enregistrement des mariages traditionnels et religieux, ainsi que la vérification des consentements

Sur le point d) 
Le Burkina Faso dispose une stratégie nationale de prévention et d’élimination du mariage d’enfants (SNPEME) qui couvre la période 2015-2025. L’État, à travers le Ministère de la femme, de la solidarité nationale et de la famille, a mis en place en 2016 une Plateforme multisectorielle de prévention et d’élimination du mariage d’enfants[footnoteRef:1] qui a entamé des actions au cours de l’année 2017. La deuxième session de l’année 2018 de la Plateforme multisectorielle tenue le 14 décembre 2018 a été l’occasion de faire le bilan du premier plan d’action opérationnel (2016-2018) et d’en adopter un nouveau pour la période 2019-2021[footnoteRef:2]. Le bilan du 1er plan opérationnel fait état de la sensibilisation de plus de 39 5171 personnes, la prise en charge de 5 830 filles et 192 garçons, la mise en place de cellules de veille dans 740 villages, le maintien de 7 190 filles dans le système scolaire et l’adoption du code pénal révisé qui prévoit des sanctions contre toute forme de mariage de mineur au Burkina Faso. [1:  La plateforme multisectorielle est la structure nationale de pilotage de toutes les actions en matière de promotion de l’abandon du mariage d’enfants. Elle se réunit en session ordinaire deux fois dans l’année et accomplit les missions suivantes : élaborer, mettre en œuvre et évaluer les plans d’actions triennaux et les programmes d’activités annuels, examiner les rapports d’activités d’accélération de l’élimination du mariage d’enfants et créer une synergie d’action entre les différents intervenants en matière de lutte contre le mariage d’enfants]  [2:  https://burkina24.com/2018/12/14/burkina-le-mariage-des-enfants-entrave-le-developpement-durable/] 

Par ailleurs, de nombreuses activités de prévention du mariage d’enfants sont planifiées et mises en œuvre dans le cadre du projet d’Autonomisation des femmes et de dividende démographique au Sahel (SWEED) soutenu par la Banque mondiale[footnoteRef:3]. Les campagnes de sensibilisation menées avec l’appui de la Banque mondiale touchent cinq régions sur 13. [3:  http://lefaso.net/spip.php?article84349] 

Il est aussi envisagé un projet de renforcement du cadre légal (pas d’action concrète pour l’heure).

Sur le point e) 
Le Burkina Faso a développé des réseaux communautaires comprenant les leaders religieux et coutumiers pour lutter contre les pratiques traditionnelles préjudiciables aux droits des femmes et mène des campagnes à cet effet.
Le Ministère de la femme, de la solidarité nationale et de la famille est pleinement engagé avec ses partenaires dans l’opérationnalisation du plan stratégique national (2016-2020) prévoyant :
1) Comités de protection dans les villages
2) Audiences foraines visant à réprimer les exciseurs
Le projet de CPF prévoit un renforcement de l’égalité dans les rapports pécuniaires entre époux. 
	

Sur le point a) 
Relancer le processus en vue de la transmission du projet de CPF et son adoption par l’Assemblée nationale et en tenant compte des recommandations du CDH et du CEDEF : La question des mariages religieux n’est pas abordée 

Sur le point b) 
La question de l’enregistrement des mariages traditionnels doit être abordée.


Sur le point c) 
Poursuivre les campagnes de sensibilisation
Développement d’une étude sur le renforcement juridique du cadre légal.

Sur le point d) 
Évaluation de l’impact du plan stratégique (réduction anticipée de 20%)
Absence de statistiques dans le domaine des poursuites et des sanctions.

Sur le point e) 
Poursuivre, voire intensifier les actions d’éducation et de sensibilisation de la population, en particulier la sensibilisation des chefs religieux et coutumiers, en matière de lutte contre les pratiques traditionnelles préjudiciables à l’égard des femmes avec un accent sur les mutilations génitales féminines et les mariages précoces







Paragraphe 24 :
23. Le Comité est préoccupé par le fait que l’augmentation du sentiment d’insécurité et la défiance envers la justice se traduise par des cas de vindicte populaire et de lynchage de personnes soupçonnées d’infractions et l’apparition de milices d’autodéfense, notamment les « Koglweogo », dont certaines se livreraient à des extorsions de fonds, à des arrestations et détentions illégales, à des sévices corporels et à des meurtres notamment. Le Comité note avec préoccupation l’intention de l’État partie, confirmée par la délégation, de réorganiser les structures communautaires de sécurité, d’y intégrer les milices d’autodéfense, de les former et de les encadrer afin qu’elles travaillent en synergie avec les forces de défense et de sécurité nationale (art. 6, 7 et 14). 


	Recommandations du Comité des droits de l’Homme
	Mesures prises par l’État
	Mesures additionnelles nécessaires
Autres commentaires des auteurs du rapport

	L’État partie devrait : 

a) renforcer la présence des forces de défense et de sécurité nationales afin de garantir la sécurité de la population sur l’ensemble de son territoire et éviter que les milices d’autodéfense, et notamment les « Koglweogo », se substituent à l’État et exécutent des missions de maintien de l’ordre ;
 
b) conduire des enquêtes et poursuivre tous les auteurs présumés de violations des droits de l’homme et, s’ils sont reconnus coupables, les condamner à des sanctions appropriées ; et 

c) mener des campagnes de sensibilisation sur l’illégalité de la justice expéditive et populaire et sur la responsabilité pénale des auteurs. 

	Sur le point a) 
Les autorités se sont engagées à augmenter le nombre d’agents de sécurité (année 2016 + 3'700 agents engagés). En 2017, l’État a procédé au recrutement exceptionnel par concours direct de deux mille cinq cents (2500) élèves assistants de Police dont soixante- quinze (75) de sexe féminin, au profit de la Police Nationale[footnoteRef:4]. Toutefois pour l’année 2018, le nombre de policiers recrutés a été revu à la baisse : recrutement de 800 élèves sous-officiers de police dont 100 femmes, 30 élèves commissaires et 200 élèves officiers[footnoteRef:5]. Cette baisse est justifiée par le Gouvernement par la nécessité de tenir compte du niveau et de la qualité de la formation. [4:  https://www.police.gov.bf/index.php/communiques/295-concours-direct-de-recrutement-de-la-police-nationale]  [5:  https://www.securite.gov.bf/index.php/actualite/communiques/330-concours-direct-de-recrutement-de-huit-cents-800-eleves-sous-officiers-de-la-police-dont-cent-100-femmes] 


Les autorités ne semblent pas vouloir remettre en cause l’existence de groupes d’autodéfense mais se refuse de les considérer comme étant des milices. Mais parlent d’initiatives locales de sécurité émanant des populations locales ayant pour but de contribuer à la lutte contre le grand banditisme. Les autorités s’accordent à reconnaitre qu’un encadrement de ces groupes est nécessaire. C’est à ce titre que le décret N°2016-1052/PRES/PM/MATDSI/MJDHPC/MINEFID/MEEVCC du 14 novembre 2016 portant définition des modalités de participation des populations à la mise en œuvre de la police de proximité a été adopté. Celui-ci encadre la participation de la population aux actions de police de proximité. Il prévoit notamment que le maire assure la coordination communale de la sécurité (article 17), excluant de fait l’existence de structures d’autodéfense. Le décret prohibe également le port d’armes illégal et le port d’uniforme à toute personne non habilitée. La question de la réintégration des groupes d’autodéfense au sein de la police de proximité reste problématique, tout comme les moyens alloués à la mise en place du décret susmentionné. Toutefois, en 2017, lorsqu’il est fait état de la mise en place à Pouytenga d’un groupe de sécurité islamique, l’Etat a fait davantage preuve de fermeté en procédant en mars 2018 à la dissolution de l’Association islamique Nachroul islam de Pouytenga qui en était le promoteur à la suite de la polémique sur sa sécurité islamique[footnoteRef:6].  [6:  https://www.aujourd8.net/creation-dune-securite-islamique-a-pouytenga-la-polemique-enfle/ http://www.sidwaya.bf/m-20667-securite-islamique-a-pouytenga-les-dessous-d-une-unite-.html+&cd=1&hl=en&ct=clnk&gl=bf ] 

Le Gouvernement a organisé du 24 au 26 octobre 2017 un Forum national sur la sécurité et la question de la participation des populations à la mise en œuvre de la police de proximité a été abordée. Par ailleurs le Conseil économique et social (CES) s’était aussi saisi de la question et a recommandé d’une part d’améliorer le dynamisme des comités locaux de sécurité et de former les structures communautaires locales de sécurité et en faire des membres efficaces et opérationnels de la police de proximité. Toutefois très peu des recommandations du Forum ont été mises en œuvre à ce jour. Parmi les recommandations la reforme totale de l’architecture des politiques publiques de sécurité au Burkina, notamment l’adoption d’une politique de sécurité nationale qui prendrait en compte et la sécurité intérieure et la sécurité extérieure.

Sur le point b) 
En ce qui concerne les violations des droits de l’homme commises par les miliciens, peu de progrès sont à relever. Si les violations font l’objet de condamnation unanimes, très peu poursuites et de sanctions contre leurs auteurs sont à relever.
On note bien au contraire la multiplication d’incidents violents impliquant les groupes d’autodéfense et occasionnant des pertes en vie humaine. On peut noter en exemple :
· A Tialgo en mai 2017 un affrontement entre population et koglwéogo s’est soldé par 5 morts et une dizaine de blessés[footnoteRef:7]. Les autorités publiques (Gouverneur de la région) ont décidé alors de l’interdiction temporaire des activités des Koglwéogo dans le Boulkiemdé et le Sanguié[footnoteRef:8]. [7:  Cf. Lefaso.net « Les koglweogo sèment la terreur à Tialgo : La population en appelle au chef de l’Etat»  http://lefaso.net/spip.php?article77305
http://lepays.bf/affrontements-entre-koglweogo-population-de-tialgo-5-morts-dizaine-de-blesses/]  [8:  http://lefaso.net/spip.php?article77310] 

· A Karangasso-Vigué, des affrontements ont éclaté entre populations et les groupes d’auto-défense koglwéogo le 12 septembre 2018 se sont soldés par 3 morts et de nombreux blessés. Il faut noter par ailleurs que dans cette partie du pays des risques sérieux d’affrontement entre koglweogo et dozo existent.
· En novembre 2018, un affrontement entre koglweogo et bouchers à Tanghin (secteur 17 dans l’arrondissement 4 de Ouagadougou) s’est soldé par la mort de 2 personnes[footnoteRef:9] [9:  http://lepays.bf/affrontement-entre-koglweogo-et-bouchers-a-tanghin-deux-morts-et-des-blesses/] 

Bien qu’il n’existe pas de statistiques, force est de constater que quelques membres de ces groupes ont fait l’objet d’interpellation, de mise en détention provisoire, de poursuites et de condamnation.
Sur le point c) 
Des actions de sensibilisation sur l’incivisme à travers des spots télévisuels comprend abordent l’illégalité de la justice privée. Force est toutefois de noter la persistance des lynchages publics et des réflexes de justice privée. Parmi les cas les plus emblématiques, on peut citer l’agression populaire de l’artiste Adjaratou Diéssongo dit Adja Divine prise pour une voleuse de bébé. En novembre 2017 Jean-Baptiste Ilboudo dit «Naaba»,  un de ses agresseurs, a été condamné à 3 ans de prison[footnoteRef:10] [10:  http://lesechosdufaso.net/affaire-adja-divine-verdict-exemplaire-gout-inacheve/] 

	
L’émergence de ces groupes provient essentiellement du manque de moyen des forces de police (en particulier le nombre d’agents présents dans les régions de l’Est et du Centre du Burkina Faso).


Autres mesures préconisées :

- Renforcer les moyens et équipements des forces de défense et de sécurité pour faire face à l’insécurité et à la lutte contre le terrorisme ;
- S’assurer que la lutte contre l’insécurité se fasse dans le respect des droits humains ;
- Rendre disponibles les données statistiques sur les poursuites et condamnations contre les groupes d’autodéfense qui se rendent coupables de violation de droits humains 
- Renforcer les actions de sensibilisation à l’abandon des lynchages publics et de la justice privée et expéditive







Paragraphe 36 :

35. Le Comité demeure préoccupé par le phénomène de la traite des personnes à des fins d’exploitation sexuelle ou de travail forcé dans l’État partie et par le manque de données officielles sur son ampleur. Le Comité est par ailleurs préoccupé par les dispositions de la loi no. 011-2014/AN portant répression de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie mettant en scène des enfants qui permettent à un coupable de payer une amende à la place d’une peine d’emprisonnement. Le Comité est également préoccupé par l’ampleur et la persistance de l’exploitation des enfants à des fins de mendicité et l’exploitation des enfants par le travail forcé, en particulier comme travailleurs domestiques ou pour des travaux dangereux, notamment dans l’extraction minière artisanale, le secteur agricole et les débits de boisson (art. 8 et 24). 


	Recommandations du Comité des droits de l’Homme
	Mesures prises par l’Etat
	Mesures additionnelles nécessaires
Autres commentaires des auteurs du rapport

	
L’État partie devrait : 

a) poursuivre ses efforts pour sensibiliser la population et les personnes impliquées dans le système de justice pénale au phénomène de la traite et aux risques d’exploitation économique et sexuelle ; 

b) appliquer rigoureusement les dispositions légales et règlementaires relatives à la traite, au travail et à l’exploitation des enfants en vue d’éliminer ces pratiques et renforcer les mécanismes de surveillance ; 

c) réviser les dispositions de la loi no. 011-2014/AN afin de garantir l’imposition de peines proportionnées à la gravité des infractions sexuelles sur la personne d’enfants ; et

d) rassembler des données ventilées sur l’ampleur du problème de la traite à des fins d’exploitation sexuelle et économique, le travail forcé et l’exploitation des enfants. 

	
Sur le point a) 
Des campagnes et actions de formation menées en partenariat avec l’UNICEF et d’organisations non gouvernementales (IBCR) au profit des forces de défense et de sécurité, des acteurs de la chaîne pénale et des organisations de la société civile. Ces formations ont permis la vulgarisation et la diffusion des textes de lois de protection de l’enfant contre l’exploitation économique et sexuelle.
Par ailleurs, en septembre 2018 des conventions de partenariat ont été signées entre le Bureau international des droits des enfants au Burkina (IBCR) et les écoles de police et de gendarmerie pour l’intégration de modules de formation sur la protection de l’enfant, au profit des Agents de police judiciaire (APJ) et Officiers de police judiciaire (OPJ)[footnoteRef:11] Des sessions de formation ont également été organisées au profit des acteurs de la justice[footnoteRef:12] [11:  Cf. « Protection de l’enfant : La police et la gendarmerie s’allient au Bureau international des droits des enfants »  http://lefaso.net/spip.php?article85438]  [12:  « Protection des droits de l’enfant au Burkina Faso : des agents de la justice outillés à Bobo-Dioulasso »  http://www.aib.bf/m-12384-protection-des-droits-de-l-enfant-au-burkina-faso-des-agents-de-la-justice-outilles-a-bobo-dioulasso-.html] 


Sur le point b) 
Les Comités de Vigilance et de Surveillance récemment mis en place par les autorités mais ne sont pas tout à fait opérationnels sur l’ensemble du territoire alors qu’ils doivent permettre de renforcer la politique de lutte contre la traite des enfants, par le biais de dénonciations. Il existe peu d’informations et de données statistiques sur le nombre de cas de traite ou de travail des enfants traités. Toutefois, on note dans l’annuaire statistique 2017 de la justice qu’au titre des affaires nouvelles enregistrées dans les parquets de l’ensemble des tribunaux de grande instance : 4 affaires de trafic d’enfants en 2016 et 10 en 2017, 141 cas d’enlèvements d’enfants en 2016 et 142 en 2017. Toutefois il n’existe aucune information détaillée sur la suite judiciaire réservée à ces affaires, ni le nombre de décisions rendues en 2016 et 2017 sur des affaires précédemment enrôlées.
Sur le point c)
 Il n’existe aucune information relativement à une éventuelle révision de la  loi N°011-2014/AN


Sur le point d) 
Il n’existe pas, à proprement parler, d’indicateurs ni de données sur la traite des personnes ou des enfants. L’annuaire statistique, tout comme le tableau de bord du Ministère de la justice des droits humains et de la promotion civique, n’intègre que des indicateurs sur le trafic d’enfants ainsi que l’enlèvement d’enfants
	

· Renforcer les activités de formation des acteurs de la chaîne pénale et de sensibilisation des populations sur la traite des personnes et l’exploitation économique et sexuelle des enfants ;
· Redynamiser le Comité national de Vigilance et de Surveillance sur toute l’étendue du territoire ainsi que les comités locaux afin qu’ils jouent leur rôle de soutien aux forces de défense et de sécurité dans la lutte contre la traite des enfants par le biais des dénonciations ;
· Engager le processus de relecture de de la  loi N°011-2014/AN
· Prévoir des indicateurs sur la traite des personnes, le trafic des enfants, le travail des enfants, l’exploitation économique et sexuelle des enfants
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